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SUIVI DU TEMPS REOUIS POUR TRAITER UNE DEMANDE 

La Commission du droit d'auteur est un microorganisme qui ne dispose pas des 
ressources necessaires pour maintenir un groupe entierement dedie a la gestion de 
ces demandes. De maniere generale, la Commission rec;oit tres peu de demandes 
annuellement. Les demandes son! habituellement traitees dans !es delais prescrits. 

Au cours des deux dernieres annees toutefois, la Commission a rec;u un nombre 
exceptionnellement eleve de telles requetes. Consequemment, Jes delais de 
reponse aux requetes et de traitement des plaintes qui ont suivi son! devenus 
beaucoup plus longs qu'a l'habitude. La Commission croit qu'elle sera en mesure 
de revenir a des temps de reponses beaucoup plus courts des que le nombre de 
requetes et de plaintes sera revenu a des niveaux historiquement foibles. 


